
  

  

  

 

 

 

 

 

 

FORMATIONS DES ANIMATEURS ACM – ORNE – 2019-2020 

 

INTITULÉ Animateur Savoir Rouler À Vélo (SRAV)  

PUBLIC Animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs péri et extrascolaires 

EFFECTIF 15   

DUREE 2 jours 

DATE(s)  3 et 4 février 2020  

LIEU Alençon 

INTERVENANT(s) Bruno Chandavoine (Direction régionale) – Comité de cyclotourisme 

OBJECTIFS DE 

FORMATION 

 Développer des connaissances ou des compétences pour animer des 

programmes SRAV 

DEROULEMENT 

ET CONTENUS 

Déroulement de la formation : 
 
4 modules de formation 

• Modules A : Etre Capable D’utiliser les outils et des ressources  du site 
Savoir Rouler A Vélo et de la plateforme de formation à distance 
dédiée au SRAV.  

• Modules B : Etre Capable D’’animer des séquences sur le Savoir 
Pédaler (bloc 1) en milieu protégé 

• Modules C : Etre Capable D’’animer des séquences sur le Savoir 
Circuler (bloc 2) 

• Modules  D : Etre Capable D’’animer des séquences sur le Savoir 
Rouler A Vélo (bloc 3) en milieu non protégé. 
 

• Module A : 
– Le stagiaire connait les modalités d’inscriptions des programmes 

SRAV sur le site dédié. 
• Il identifie les ressources disponibles incontournables sur le site SRAV ou 

sur la plateforme de formation dédiée au SRAV. 
– Il est capable d’argumenter  simplement sur l’intérêt de généraliser 

les mobilités actives chez les enfants … (Santé / Autonomie / Développement 
durable / Sécurité ….) 

• Module B : 
– Connaitre les fondamentaux techniques de l’apprentissage du 

Vélo (logique activité : Piloter s’Equilibrer, se Propulser/freiner) 
– Vivre les situations pédagogiques essentielles, aménager un 

espace type cours d’école et terrain de sport. L’animateur est capable de faire 
évoluer une situation pédagogique (+ ou – difficile) pour s’adapter au niveau 
des enfants 

– Connaitre les situations d’apprentissage pour les enfants en 
incapacité de tenir en équilibre à vélo.  

– Aborder les équipements réglementaires et complémentaires de 
sécurité pour l’enfant (tenue, être vu, organes de sécurité obligatoire, …) 

 

 



  

• Module C : 
– Animer des séquences de découverte des panneaux routiers 
– Connaitre les supports de formation à l’éducation routière 
– Mettre en place et animer une piste d’éducation routière ou créer 

un dispositif de substitution 
 
• Module D : 
– Organiser et préparer  une sortie d’enfants à vélo en milieu ouvert 

(non sécurisé). 
– Eduquer à l’autonomie  à vélo de l’enfant dans la circulation 
– Organiser les rôles et les postures des différents 

accompagnateurs 
 

MALLE 

PEDAGOGIQUE 

Constitution d’une malle :    NON 
 
 
 

CONTACT 

INSCRIPTION 

Bruno CHANDAVOINE : 02 31 52 73 58  bruno.chandavoine@jscs.gouv.fr  
Marie DEMAZIERES : 02 32 18 15 57 marie.demazieres@jscs.gouv.fr  
 
Le lien pour l’inscription sera accessible à partir de janvier 2020: sur la fiche 
formation de l’agenda REZORNE : 
https://rezorne.org/agenda/formation-animateur-savoir-rouler-a-velo/ 
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